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PROCES VERBAL SUCCINCT 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2009 

 

------------ 
 

 

 

Affiché le 29 juin 2009 

 

 

INSTALLATION DANS SES FONCTIONS DE CONSEILLER MUNICIPAL : 

FRANÇOIS JOUSSET 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL N°7 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 

MARS 2009. 

Le conseil municipal, par 31 voix pour, et 3 abstentions, approuve le procès verbal n°7 du 12 

mars 2009. 

 

ELECTION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL AU SEIN DE LA 

COMMISSION POLITIQUE VILLE – COHESION SOCIALE – AMENAGEMENT – 

LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE - -TRANSPORTS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, élit Monsieur François JOUSSET au sein de ladite 

commission. 

 

ELECTION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL AU SEIN DE LA 

COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE – TRAVAUX – QUALITE DE VIE – 

EQUIPEMENTS PUBLICS  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, élit Monsieur François JOUSSET au sein de ladite 

commission. 

 

ELECTION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL AU SEIN DE LA 

COMMISSION DEMOCRATIE LOCALE – VIE ASSOCIATIVE – ANIMATION DE 

QUARTIERS – TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, élit Monsieur François JOUSSET au sein de ladite 

commission. 

 

ELECTION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL AU SEIN DE LA 

COMMISSION DELEGATION DE SERVICES PUBLICS 

Le Conseil municipal, par 33 voix élisent les élus suivants : 

 

Membres titulaires : Serge LEVREZ, Jean-Claude TOKAR, Alain PRADOT, Gilles 

BAUDOUIN et François JOUSSET. 

 

Membres suppléants : Edith LALOYEAU, Bruno DA COSTA, Bernard LAPLACE, Marie-

Claude GIRARDEAU et Monique HUGUET. 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT SUD ESSONNE : DEMANDE 

D’ADHESION DES COMMUNES DE PUSSAY ET DE SACLAS 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’adhésion au dit syndicat des communes de 

PUSSAY et de SACLAS. 
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PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLEMENT DU SITE CINERAIRE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les modifications portant sur l’article 11 du 

règlement du site cinéraire notamment sur le fleurissement des columbariums. 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 

EXERCICE 2008  

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 abstentions, approuve le compte de gestion du 

receveur municipal exercice 2008. 

 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : BUDGET PRINCIPAL 

Le Conseil municipal, par 28 voix pour et 5 contre, approuve le compte administratif 2008 – 

budget principal dont le résultat brut de fonctionnement est de 6 254 371,42 € et de 1 311 

200,89 € en investissement. 

 

AFFECTATION DES RESULTATS ANNEE 2008 : BUDGET PRINCIPAL 

Le Conseil municipal, par 28 voix pour et 5 contre, approuve l’affectation des résultats 

proposée d’un montant total de  6 254 371,42 € (3500000 € à la section d’investissement et 

2754371,42 € à la section de fonctionnement). 

 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 : BUDGET PRINCIPAL 
Le Conseil municipal, par 28 voix pour et  4 contre, approuve le budget supplémentaire 2009. 

 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : BUDGET 

ASSAINISSEMENT 
Le Conseil municipal, par 27 voix pour et 5 contre, approuve le compte administratif 2008 – 

Assainissement. 

 

AFFECTATION DES RESULTATS ANNEE 2008 : BUDGET ASSAINISSEMENT 
Le Conseil municipal, par 25 voix pour et 5 contre, approuve l’affectation des résultats d’un montant 

de 275 958,83 € ( 200 000 € en section d’investissement et 75 958,83 € ). 

 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 : ASSAINISSEMENT 
Le Conseil municipal, par 26 voix pour et 5 contre, approuve le budget supplémentaire 2009 – 

Assainissement. 

 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : BUDGET EAU POTABLE 
Le Conseil municipal, par 25 voix pour et 5 contre, approuve le compte administratif 2008 – Eau 

Potable. 

 

AFFECTATION DES RESULTATS ANNEE 2008 : BUDGET EAU POTABLE 
Le Conseil municipal, par   voix pour et   abstentions, approuve l’affectation des résultats d’un 

montant de 304 416,63 € ( 139 732,68 € en investissement et  164 683,95 € en fonctionnement). 

 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 : EAU POTABLE  
Le Conseil municipal, par 24 voix pour et 5 contre, approuve le budget supplémentaire 2009 – Eau 

potable. 

 

BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES : ANNEE 2008 
Le Conseil municipal prend acte du bilan exposé. 
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FONDS DE SOLIDARITE DES COMMUNES DE LA REGION ILE DE FRANCE 

2008 : RAPPORT D’UTILISATION 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, prend acte du rapport d’utilisation du fonds de solidarité 

des communes de la région Ile de France essentiellement utilisé en direction de l’Enfance et 

de la Jeunesse. 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC DEXIA CREDIT LOCAL 

Le Conseil municipal, par 27 voix pour, 1 contre et 2 abstentions, autorise Monsieur le Maire 

à signer la convention de partenariat avec DEXIA. 
 

APPLICATION DE L’ARTICLE 133 DU CODE DES MARCHES PUBLICS : LISTE 

DES MARCHES PUBLICS CONCLUS A PARTIR DU 1
ER
 JANVIER 2008 

Le Conseil municipal prend acte de la publication de la liste des marchés conclus l’année précédente  

 

AVANCE DE TRESORERIE A L’ASSOCIATION SUD ESSONNE GATINAIS 

FRANÇAIS INITIATIVE  
Le Conseil municipal, à l’unanimité, d’approuver le versement d’une avance de 50 000 € à 

l’association Sud Essonne Gâtinais Français initiative, et autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention et tous les actes y afférent. 

 

RUE DES BARRICADES  - TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT - EAUX USEES : 

SIGNATURE DU MARCHE  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux 

travaux d’assainissement « eaux usées », rue des Barricades et tous les documents s’y 

rapportant. 

 

RUE DES BARRICADES  - TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX : 

SIGNATURE DU MARCHE  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux 

travaux cités ci-dessus et tous les documents s’y rapportant. 

 

RUE DU CLOITRE NOTRE DAME ET RUE MAUCONSEIL : TRAVAUX 

D’AMENAGEMENT DE VOIRIE, D’ASSAINISSEMENT ET D’ENFOUISSEMENT 

DE RESEAUX 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le ou les marchés 

qui seront conclus avec la ou les entreprises qui seront retenues et tous les documents s’y 

rapportant relatif(s) aux travaux cités ci-dessus. 

 

RUE DES LYS – RUE PHILEAS VASSAL : TRAVAUX DE VRD ET CREATION 

LIAISON DOUCE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer les marchés qui 

seront conclus avec les entreprises retenues pour chaque lot et tous les documents s’y 

rapportant. 

 

PASSAGE DU MOULIN DU BOURGNEUF : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 

VOIRIE, D’ASSAINISSEMENT ET D’ENFOUISSEMENT DE RESEAUX 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer les marchés qui 

seront conclus avec les entreprises retenues et tous les documents s’y rapportant ou selon 

toute autre procédure qui serait lancée dans le cas où ma procédure mise en place serait 

infructueuse. 
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RUE DAMOISE – PARKING DAMOISE : TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT, DE 

VOIRIE ET D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer les marchés qui 

seront conclus avec les entreprises retenues pour chaque lot et tous les documents s’y 

rapportant. 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DIVERS DE VOIRIE  

Point retiré de l’ordre du jour 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENTS PAYSAGERS ET D’ENTRETIEN D’ESPACES 

VERTS 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à lancer une procédure de 

marché public en procédure adaptée, conformément à la réglementation, en vue de la 

finalisation d’un marché à bons de commande pour une durée de 4 ans, et à signer les marchés 

qui seront conclus avec les entreprises retenues et tous les documents s’y rapportant ou selon 

toute autre procédure qui serait lancée dans le cas où ma procédure mise en place serait 

infructueuse. 

 

REALISATION DE FOUILLES ARCHEOLOGIQUES : QUARTIER CENTRE 

VILLE : SIGNATURE D’UNE CONVENTION 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec 

l’opérateur désigné à l’issue de la consultation de marché public ayant donné lieu à un appel 

d’offres infructueux. 

 

PRESTATIONS DE SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS ET DES BIENS SUR 

LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE  

Le Conseil municipal, par 30 voix pour, 4 contre et 1 abstention, autorise Monsieur le Maire à 

signer le marché qui sera conclus avec les entreprises retenues en vue de la finalisation d’un 

marché à bons de commande sans montant minimum  ni maximum et tous les documents s’y 

rapportant ou selon toute autre procédure qui serait lancée dans le cas où ma procédure mise 

en place serait infructueuse. 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES – CIRCUITS SPECIAUX : SIGNATURE DES 

MARCHES 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux 

prestations de transports scolaires, circuits spéciaux sur le territoire de la commune 

d’Etampes, à signer le cas échéant un avenant avec la société actuelle et tous les documents 

s’y rapportant et à signer toute autre procédure  qui serait lancée en cas de procédure 

infructueuse. 

 

ESPACE JEAN CARMET : SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD 

TRANSACTIONNEL 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur  le Maire à signer un protocole 

d’accord transactionnel entre les différentes parties. 

 

SAISINE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DE SERVICES  PUBLICS 

LOCAUX  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à saisir la Commission 

Consultative des Services Publics Locaux afin qu’elle se prononce sur le choix du mode de  

gestion du service public de distribution d’eau potable. 
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CREATION D’UN POINT D’ACCES AU DROIT 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise la création et la mise en place d’un point d’accès 

au droit d’Etampes et autorise Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions dans ce 

cadre et à signer tous les actes afférents. 

 

ACHAT POUR LE DEPART EN RETRAITE DE DEUX DIRECTRICES D’ECOLES 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise l’achat d’un présent à deux directrices d’écoles 

partant en retraite. 

 

RECONDUCTION DE LA MANIFESTATION «  SEMAINE NATIONALE DE LA 

SECURITE ROUTIERE » 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’ensemble des actions qui la compose, 

autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès des différents partenaires, 

certifie la prise en charge du solde des opérations en cas de défaillance des éventuels co-

financeurs et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents. 

 

SOLLICITATION DU CONSEIL REGIONAL : REPONSE A APPEL A PROJETS : 

THEME ENVIRONNEMENT 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’ensemble des actions qui la compose, 

autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès des différents partenaires, 

certifie la prise en charge du solde des opérations en cas de défaillance des éventuels co-

financeurs et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents. 

 

CLSPD : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FOND 

INTERMINISTERIEL POUR LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE. 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 abstentions, approuve l’ensemble des actions, 

approuve le développement de toute autre action permettant de poursuivre les objectifs 

retenus par l’Etat et favorisant la tranquillité publique sur le territoire communal,  autorise 

Monsieur le Maire à solliciter le fonds  FIPD au taux le plus élevé possible, et à signer tous 

les actes afférents. 

 

SUBVENTION  COMPLEMENTAIRE AU BENEFICE D’ETAMPES NATATION  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve et autorise l’attribution d’une subvention 

complémentaire à l’association Etampes Natation. 

 

SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES AU TITRE DE L’ANNEE 2009 

Le Conseil municipal, attribue ainsi qu’il suit les subventions : 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC L’ASSOCIATION « AIDE AUX AIDANTS  

ALZHEIMER » 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer une convention 

d’objectifs garantissant l’engagement de l’association au service de l’intérêt général proposant 

une action au bénéfice des familles et tous les actes afférents. 

 

ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AV N° 26 SITUEE AU 

124 RUE SAINT-JACQUES.  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à acquérir la parcelle citée 

ci-dessus, autorise Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition, dit que les 

frais de géomètre et de notaire seront à la charge de la commune et autorise la commune à 

déposer un permis de démolir les locaux situés sur ladite parcelle. 
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ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AD N° 325 SITUEE AU 

89 BD SAINT MICHEL. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à acquérir la parcelle citée 

ci-dessus, autorise Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition, dit que les 

frais de géomètre et de notaire seront à la charge de la commune. 

 

CESSION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE AD N° 213 SITUEE 

RUE DE LA CROIX DE VERNAILLES 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à céder la parcelle citée ci-

dessus, autorise Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de cession, dit que les frais de 

géomètre et de notaire seront à la charge des acquéreurs. 

 

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC DU LOCAL POUBELLE ET DU 

LOCAL EDF DE LA RESIDENCE DES COTTAGES IV 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le classement dans le domaine public 

communal du local à ordures ménagères et du local EDF, dit que les frais de géomètre et de 

notaire seront à la charge de l’association et autorise Monsieur le Maire à signer les actes 

afférents. 

 

RETROCESSION DU RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC : ZAC DE GUINETTE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la rétrocession dans le domaine public du 

réseau d’éclairage public des voies  et autorise Monsieur le Maire à signer un avenant 

intégrant ces voies dans le patrimoine communal. 

 

AUTORISATION D’URBANISME, MAISON DU FILOIR, PARCELLE CADASTREE 

AY N°204. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à déposer les demandes 

d’autorisations d’urbanisme relatives à ces travaux et à signer tous les documents s’y 

rapportant. 

 

AUTORISATION D’URBANISME, ECOLE JACQUES PREVERT 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à déposer les demandes 

d’autorisations d’urbanisme relatives à ces travaux et à signer tous les actes s’y rapportant. 

 

AUTORISATION D’URBANISME, RUE SAINT-JEAN, PARCELLES CADASTREES 

AY N° 4, 5, 8 ET 389, 462,  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à déposer les demandes 

d’autorisations d’urbanisme relatives à ces travaux et à signer tous les actes s’y rapportant. 

 

RUE PHILEAS VASSAL : NOUVEAU NUMEROTAGE DE LA VOIE. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le nouveau numérotage de la voie concernée. 

 

REACTUALISATION DU TARIF DE LA PARTICIPATION POUR LA NON 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

 

DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE AU PROFIT DU CONSEIL GENERAL 

POUR LA MISE EN ACCESSIBILITE DES ARRETS DE BUS. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 
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DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE DE L’ETAT A LA VILLE POUR LA 

REALISATION D’UN FUTUR COMMISSARIAT 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

RESEAU ENERGIE EN ESSONNE : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 

« SOLLICITES » : ACCORD DE PRINCIPE 

Le Conseil municipal, par 31 voix pour et 4 contre, autorise Monsieur le Maire à 

 

CREATION D’UN POSTE DE CHARGE DE MISSIONS (POINT D’ACCES AU 

DROIT) 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

REVERSEMENT DE LA PART ECRETEE DES INDEMNITES DE FONCTIONS DU 

MAIRE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

 

Points divers 

 

 

VŒU : ORGANISATION TABLE RONDE RELATIVE A L’ACCES GRATUIT DE 

L’AUTOROUTE A10 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

VŒU : OPPOSITION AU CENTRE DE TRI DE ST ESCOBILLE DANS LE CADRE 

DU PREDMA 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

POINT D’INFORMATION D’EXTENSION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE ET 

DE TRAITEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSIT ET DE TRI DE DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES PAR LE SIREDOM SUR LE TERRITOIRE 

D’ETAMPES 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

POINT D’INFORMATION CANICULE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

 

 


